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DOSSIERS DE CANDIDATURES WILD CARDS 
 
 
La Commission Fédérale Sportive a reçu cinq dossiers de demandes de Wild Card pour 
accéder à la Division Nationale 3, réparties comme suit : 
 

• JS Coulaines – Ligue des Pays de la Loire 
Demande une Wild Card pour la N3M et la N3F. Le club sollicite une seule 
place, avec une préférence pour la N3M.  

 
• VB Guignen – Ligue de Bretagne 
Demande une Wild Card pour la N3F. 

• Agglo Sud VB 76 – Ligue de Normandie 
Demande une Wild Card pour la N3F. 

 
• AS Haineville – Ligue de Normandie 
Demande une Wild Card pour la N3M et la N3F. 

 
• US Bouguenais – Ligue des Pays de la Loire 
Demande une Wild Card pour la N3M. 

 
Après étude approfondie des dossiers et des pièces justificatives transmises, la Commission 
Fédérale Sportive donne un avis favorable pour l’attribution de wild cards pour évoluer en 
Division Nationale 3, aux clubs suivants : 

 
• VB Guignen – Wild Card pour la N3F. 
• Agglo Sud VB 76 – Wild Card pour la N3F. 
• AS Haineville –Wild Cards pour la N3M et la N3F. 
• US Bouguenais – Wild Card pour la N3M. 

 
 
En revanche, la Commission Fédérale Sportive donne un avis défavorable aux demandes 
de wild cards formulées par le club JS Coulaines, tant pour la N3F que pour la N3M. Cette 
décision repose sur l’analyse du budget déficitaire présenté à l’issue de la saison 
2024/2025, ainsi que sur un budget prévisionnel jugé insuffisamment solide pour faire face 
aux exigences financières liées à l’accession au niveau National 3. 
 
Conformément au cahier des charges relatif à l’attribution des Wild Cards, les avis motivés 
émis par la Commission Fédérale Sportive sont transmis au Bureau Exécutif de la FFvolley, 
pour décision définitive. 

 
----------- 

 
 
Le Président de la CFS   Le Secrétaire de Séance 
M. Michel COZZI    M. Thierry MINSSEN 
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